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PAYS DE VAUD ET EVECHE DE BALE
EN 1814:

LE PROBLEME DE LA COMPENSATION

Par Jean-Jacques Bouquet

«Nous, Vaudois, avons ä l'egard du Jura une dette d'honneur.
Notre liberte, exhumee de l'histoire par les armes francaises en
1798, couverte en 1803 par la mediation de Bonaparte, ne s'est
affermie vraiment qu'en 1815, lorsque les Puissances de Vienne
livrerent le Jura ä Berne pour compenser la perte du Pays de Vaud.
Si l'Ancien Eveche de Bäle n'etait alors devenu territoire bernois,
si la Confederation vermoulue des XIII Cantons s'etait reconstituee
teile quelle apres la tourmente revolutionnaire, qui saurait encore
qu'un matin d'avril oü il avait gele sur les vignes, Jean-Daniel-
Abram Davel est mort seul, trahi, aux bois de justice de Vidy?»

Ces phrases nettes, claires, definitives, qu'un avocat et journaliste
politique vaudois1 ecrivit en 1963 dans le contexte de la question
jurassienne meritent que l'on y regarde de plus pres, que l'on
examine, sur les sources2, si la liberte, ou, disons, l'independance
vaudoise fut vraiment affermie lorsque les puissances livrerent, ou, pour

1 Andre Manuel, preface a Le Jura des Jurassiens, textes reunis par
Roland Beguelin, Lausanne, 1963, p. 11.

2 La plupart des documents que nous utiliserons ont ete publies, notamment

par Casimir Folletete, Les origines du Jura bernois, Porrentruy, 1888
(ci-apres: Folletete) ou dans les Acten des Wiener Congresses in den Jahren
1814 und 1815, ed. Johann-Ludwig Klüber, 9 vol., Erlangen, 1815-1835
(ci-apres: Klüber). Notre propos est d'en faire la synthese, et d'y ajouter
quelques elements nouveaux, tires principalement de la correspondance de
Monod et de F.-C. Laharpe.
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user d'un terme moins affectif, attribuerent le Jura ä Berne, si le
lien entre les deux evenements est si fort et si necessaire. De plus,
les deux circonstancielles de condition sont-elles les deux aspects
d'une meme hypothese, ou sont-elles deux hypotheses differentes?
En d'autres termes, est-ce parce que Fanden Eveche de Bäle est
alors devenu bernois que la Confederation des XIII cantons ne
s'est pas reconstituee et que l'on sait encore qui fut Davel? C'est

ce ä quoi nous allons essayer de repondre.
Tout le monde connait la fameuse proclamation du gouvernement

patricien bernois restaure, du 24 decembre 1813, et la reponse

que lui opposa le Petit Conseil vaudois le 27 3. Encore faut-il relever

que la proclamation, qui sommait les cantons de Vaud et d'Argovie
de livrer leur materiel militaire et le contenu de leur caisse, de-

clarait que l'antique et respectable Constitution bernoise, eprouvee

par les siecles, devait rester ä la base du futur Etat, avec la
concession qu'un nombre considerable de familles tant de l'Argovie que
du Pays de Vaud et du canton de Berne proprement dit obtien-
draient le droit de bourgeoisie de la ville, et enfin daignait pro-
mettre qu'on ne rechercherait pas les auteurs, ni les complices de

delits politiques, leur assurant ä tous une pleine amnistie, n'etait
pas approuvee par tous les Bernois. «Ils ont donc perdu le sens»

s'ecria le general de Wattevüle en la lisant4. Elle eut en tout cas

pour effet de susciter une reaction unanime et d'etablir une solidarite

entre les Etats de Vaud et d'Argovie qui se manifestera tout
au long de la crise. Un homme aussi peu suspect d'agitation
revolutionnaire et de parti-pris antibernois que Ferdinand de Roverea
trouve que son style semblait tendre ä humilier ou ä choquer ceux
auxquels il etait sp6cialement adress65.

Voulue par le parti ultra ä Berne et par l'agent autrichien Senft-

Pilsach, eile etait moins nettement soutenue, semble-t-il, par
Metternich lui-meme. «Des que [Bubna] fut ä Lausanne, dit Roverea,

3 Publiees notamment par E.-H. Gaullieur, in Auguste Verdeil, Histoire

du Canton de Vaud, 2e ed. Lausanne, 1854, t. III, pp. 228-230, 233.
4 William Martin, La Suisse et l'Europe en 1813-1814, Lausanne, 1931,

p. 153.
5 Ferdinand de Roverea, Mimoires, publies par C. de Tavel, t. IV,

Berne, Zürich, Paris, 1848, p. 186.
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j'allai le trouver; il aborda d'emblee la position du canton de Vaud,
me donnant ä entendre qu'il avait ete invite par le prince de
Metternich ä cooperer en passant ä Lausanne ä la reunion du Pays de
Vaud ä Berne, en abolissant ä cet effet le gouvernement vaudois;
que cependant le Ministre s'etait refuse ä lui en donner l'ordre, le
laissant au contraire libre d'agir selon les circonstances, et d'apres
l'opinion de la saine partie des habitants; responsabilite d'autant
plus genante, que nulle donnee süffisante ne l'eclairait sur le degre
de foi que meritaient les assertions ä ce sujet des regenerateurs
eventuels de l'aristocratie bernoise6.»

Cette tentative de reprendre le Pays de Vaud aurait pu etre
conduite de facon toute differente, et finalement beaueoup plus habile.
Lorsque Gingins-Chevilly et Pilichody vont trouver en mars, de la
part de Berne, les souverains allies en France, ils communiquent
ä Laharpe les intentions de la republique qui les mande, de tendre
la main aux Vaudois et aux Argoviens en leur accordant une
place raisonnable dans le Grand Conseil et en tenant ouverte la
bourgeoisie de Berne. Mieux: les gouvernements de Berne, Argovie
et Vaud conviendraient de se reunir en un seul canton qu'on appel-
lerait comme on voudrait7. «Je leur ai temoigne mon regret, ecrit
Laharpe dans une lettre ä Monod, que ces bases liberales n'eussent
pas remplace la proclamation du 24 decembre8.» Par la suite, lorsque

Berne fait ses dernieres tentatives pour recouvrer l'Argovie,

6 Ibid., p. 209.
7 Archives cantonales vaudoises (ACV), J 164, «Deliberations et preavis

du Conseil d'Etat sur les affaires de la diete federale», 24 mai 1813-10
decembre 1814, p. 163.

8 Lausanne, Bibliotheque cantonale et universitaire (BCU), Fonds Monod,
Km 123, Lettres de Laharpe ä Monod (ci-apres: Laharpe, Lettres), n° 24.
Avec moins d'ironie, Stapfer ecrit a Laharpe le 14 mai: «Si j'avais la certi -

tude qu'ils executassent loyalement leur decret du 3 Fevrier 1798, je serais
le premier ä concourir a la reunion. Mais je ne puis dans cette reunion voir
qu'un asservissement [...].» Rudolf Luginbühl, Phil. Alb. Stapfer,
helvetischer Minister der Künste und Wissenschaften (1766-1840), Bäle, 1902, pp.
463-464. Cf. l'article de Marie-Claude Jequier, «F. C. Laharpe, le canton
de Vaud et Berne en mars 1814», in Cahiers Vilfredo Pareto, n° 22-23,
Geneve, 1970, pp. 45-62, qui contient entre autres le texte de plusieurs lettres
de Laharpe.
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eile insiste sur le fait qu'elle ne la considerera pas comme un pays
sujet, mais qu'elle lui accordera l'egalite avec le reste de son
territoire. Mais encore ne veut-elle pas se dejuger: «La deputation
bernoise ä la Diete, au lieu d'attribuer la proclamation du 24

decembre, comme on etait implicitement enclin ä l'admettre, aux ca-
bales d'une minorite illegale et de la rendre ainsi plus excusable,
declara impolitiquement qu'elle avait ete l'objet et le resultat d'une

longue et orageuse deliberation du Grand Conseil9.»

Au fond, les historiens ont accorde trop d'importance ä ce

document. II est certain qu'il suscita un emoi considerable; lorsque le

Grand Conseil vaudois se reunit, le 29 decembre, bon nombre de

ses membres croyaient s'assembler pour la derniere fois10. Et
encore, si Monod ecrit plus tard que c'est uniquement ä la bienveillance

d'Alexandre, donc de Laharpe, que Vaud doit son independance,

car le voeu unanime des Vaudois n'eut pas suffi11, il faut
noter que le 12 janvier 1814, il envoie au Petit Conseil une lettre
affirmant que les Bernois sont disposes ä abandonner toute pretention

sur Vaud, et meme ä faire lä-dessus une renonciation
formelle, «bien entendu qu'il ne seroit question que de la partie con-

quise en 1536» (on excepterait donc Aigle et le Pays d'Enhaut12).
Le meme jour, le Petit Conseil decide qu'il n'y a pas lieu de

retenir les gazettes etrangeres qui contiendraient l'acte de Berne si

elles contiennent aussi l'arrete du 27 decembre, ce qui est le cas de

la Gazette de Francfort, que le juge de paix du cercle d'Orbe avait

9 Roverea, op. cit., p. 242.
io Ibid., p. 214.
11 Henri Monod, Mimoires pour servir ä l'histoire de la Confidiration des

22 Cantons suisses en 1815 (ci-apres: Monod, Mimoires de 1815),

Lausanne, BCTJ, Fonds Monod, Kc 22, p. 53. Monsieur le Professeur Jean-
Charles Biaudet, qui va publier incessamment ce manuscrit, a bien voulu nous
autoriser a le consulter; nous l'en remercions ici.

12 ACV, J 205, «Correspondance des deputations a la diete federale»,
novembre 1813 ä decembre 1814, foi. 32. La Gazette universelle allemande

affirme egalement: «On croit plus que jamais que les dix-neuf cantons
de la confederation continueront a subsister avec quelques modifications
exigees par les circonstances». Citee par la Gazette de Lausanne, 14 janvier
1814, p. 3.
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retenue13. Le Conseil d'Etat vaudois n'a jamais aime les exces de
zele...

II ne faut pas surestimer les appuis dont les aristocrates
bernois jouissaient aupres des Allies, et meme aupres de l'Autriche.
Selon William Martin, les preoecupations autrichiennes etaient
d'abord militaires. II s'agissait de traverser la Suisse, malgre la
proclamation, bien tardive, de sa neutralite, et surtout malgre les re-
pugnances du tsar; or, Senft et le comte Jean de Salis-Soglio,
parlant au nom du comite des aristocrates suisses ä Waldshut, avaient
persuade les militaires autrichiens, puis Metternich, qu'il n'y aurait
pas de securite pour l'armee dans les nouveaux cantons, qu'il
fallait par consequent restaurer les patriciats, et que la Suisse entiere
suivrait avec enthousiasme. Ces previsions ne se realiserent pas14.

II y avait aussi, et surtout, bien sür, l'appui d'Alexandre. Le
20 octobre, il avait dit ä Jomini: «Soyez tranquille. Je regarde les
Vaudois comme les miens, car mes freres, mes soeurs et moi-
meme en avons toujours ete et en sommes toujours entoures15.» Et
dans ces derniers jours de 1813, les instructions ä Capo d'Istria tra-
duisent cette Sympathie en actes: «Le canton de Berne, tout en
ayant le droit de se reconstituer n'en avait aucun pour
proceder ä l'incorporation du Canton de Vaud et de l'Argovie. Ainsi
eette derniere partie de ses actes ne sera dans aucun cas re-
connue par les Allies et Leurs Majestes la considereront comme
non avenue16.»

13 Lausanne, Chancellerie cantonale, Deliberations du Conseil d'Etat du
Canton de Vaud, vol. 61, 3 janvier 1814-ler avril 1814, p. 60.

"William Martin, op. cit., pp. 172-73. Gaullieur, op. cit., p. 230,
ecrit aussi: «[Metternich] comprit immediatement la faute qu'avait com-
mise son agent secret Senft-Pilsach». Rudolf Witschi, «Bern, Waadt und
Aargau im Jahre 1814», in Archiv des historischen Vereins des Kantons Bern,
t. 28, 1925, p. 1, est encore du meme avis: «Pour preparer l'entree des
Allies ä sa maniere et arracher la Suisse, en une de ses regions
importantes, a l'influence francaise, Metternich avait amoree cette intrigue; Vaud
et l'Argovie en etaient l'appät».

15 W. Martin, op. cit., p. 145.
16 Ibid., p. 187. La lettre du tsar ä Laharpe, le 3 janvier 1814, ne

fait que confirmer ces dispositions. Arthur Boehtlinck, Fridiric-Cisar
Laharpe, adaptation du Dr Oscar Forel, Neuchätel, 1969, pp. 333-34.
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L'independance vaudoise a donc ete beaueoup moins menacee
qu'on a voulu le dire, ou, si eile l'a ete, c'est dans une periode tres
breve, due au fait que la guerre durait encore et que ce que l'on
reprochait aux Vaudois, c'etait moins leur liberte que leur bona-

partisme. On le voit au Quartier general des Allies. «Laharpe,
Jomini et quelques autres revolutionnaires suisses, ecrit Metternich
dans son autobiographie, avaient vivement insiste aupres du Czar

sur ce qu'ils appelaient le respect de la neutralitö helvetique [...]
Laharpe et les Vaudois craignaient le retour de l'ancien ordre de

choses, qui aurait pu coüter aux nouveaux cantons leur existence

politique. En sauvant cette existence, ils esperaient arriver plus
tard ä faire triompher dans les anciens cantons le Systeme
democratique pur. Enfin, Laharpe et ses amis voulaient que la Suisse

füt un asile toujours ouvert pour les revolutionnaires de la France
et de tous les autres pays oecupes par les allies17.» On le verra plus
tard ä Vienne.

De Chaumont, Laharpe ecrit ä Monod le 8 mars 1814: «Les trois
grandes puissances sont unies pour terminer nos affaires, et il faut
esperer que leurs envoyes arriveront assez tot pour prevenir les

voyes de fait, mettre un terme aux menaces ou aux forfanteries
des uns, aux craintes et au desespoir des autres. Les nouveaux
cantons demeurereront ce qu'ils sont; tranquillisez-les donc, ceux
d'Argovie et de Vaud en particulier... S'il etait question, dans la
suite, de quelques indemnites, pour avoir plus sürement la paix,
elles n'auront rien d'allarmant18.» Quelques jours plus tot, le 23

fevrier, il mandait: «Mülinen travaille fortement pour recouvrer
l'Argovie19.» II s'agit de l'Argovie, dejä plus du canton de Vaud.

A Berne, le document du 24 decembre est le seul oü l'on en-

visage serieusement de reprendre le Pays de Vaud. Si la renon-
ciation officielle n'a lieu qu'en juillet 1814, des le mois de mars, le

17 Mimoires, documents et icrits divers laissis par le prince de Metternich,
publies par son fils le prince Richard de Metternich, Paris, 1880, 8 vol., t. I,
p. 175. Quant ä Senft-Pilsach, il parle du «jacobinisme Vaudois - Aarauien -
observez que je suis loin de vouloir dire Argovien». Cite par Witschi, art.
cite, p. 4, n. 7.

18 Laharpe, Lettres, n° 23.
19 Ibid., n° 21.
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rapport de Muralt, envoye du gouvernement bernois, sur sa mission

ä Zürich, ne parle que de l'Argovie. Berne emettra tout au
long de l'annee des pretentions financieres sur ses anciens sujets20,
et surtout ne voudra pas renoncer ä ses droits sur le Pays de Vaud.
La quereile entre Berne et Vaud portait sur plusieurs points
politiques, economiques et militaires, certes, mais aussi sur de
nombreuses questions d'amour-propre et sur une difference fondamentale

de conception de l'ordre confederal.
L'amour-propre: dans la guerre des brochures qui a lieu

pendant l'ete, alors meme que Berne n'emet plus que des revendications

financieres, ses propagandistes cherchent ä rehabiliter
l'image de 1'administration bernoise. Ainsi, alors que Correvon de
Martines aecuse LL.EE. d'avoir songe un jour ä commettre le
crime des crimes, c'est-ä-dire la destruetion de la cathedrale de
Lausanne, pour s'epargner les frais de reparation21, Emmanuel-
Frederic de Fischer soutient que «Berne n'a pas fait tant de mal;
ainsi le servage a ete supprime apres la conquete de l'Argovie; les
Etats de Vaud de la periode savoyarde ne representaient guere le
peuple, mais bien plutot la noblesse de quelques villes et bourgs22.»
Plus pince, Charles-Louis de Haller s'exclame: «D'apres ces
philosophes, il ne doit plus y avoir de sujets, par consequent plus
de maitres et de serviteurs, de patrons et de compagnons, de
valets, peut-etre aussi d'omciers et de soldats. Aueune femme ne
sera plus soumise ä son mari, aucun enfant ne devra plus obeir
ä ses parents, aucun homme en aider un autre, aucun ne pourra

20 Elles portaient sur quatre points: le remboursement des dettes du
due de Savoie et du prix des acquisitions faites au Pays de Vaud; la devo-
lution des fonds places par l'ancienne Republique de Berne en Angleterre;

les indemnites en faveur des Bernois qui possedaient des lods dans le
Pays de Vaud; la perte ä supporter sur la demonetisation du billon. [Cesar
Soulier], Coup-d'ozil sur le Compte prisenti par Berne contre le Canton de
Vaud, Lausanne, 1er novembre 1814.

21 [Pierre-Francois Correvon-Demartines], Du Canton de Vaud et de
la ville de Berne; de leurs rapports entr'eux et avec la Suisse, en 1814, s. 1.,
1814, pp. 42-43.

22 Emanuel-Friedrich von Fischer, Erläuterung der Schrift: über den
schweizerischen Bundesverein und die Ansprüche Berns, s. 1., 1814, p. 17.
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plus posseder une propriete particuliere, car les habitants et les

travailleurs en seraient ses sujets! [...]
Mais non! j'entends ici tous ces messieurs les liberaux me tomber

dessus, crier et protester unanimement: il doit etre permis ä tous
les hommes et toutes les corporations de la terre d'avoir des

sujets, sauf aux villes de Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure,
ainsi qu'aux campagnes suisses d'Uri, Schwytz, Unterwald, etc.23.»

Et Monod lui-meme, lorsqu'il declare en juin que «si l'Argovie
bernoise retourne ä ses anciens maitres, le canton d'Argovie sera
dissous, «puisqu'il ne sera plus compose que du Fricktal, province
etrangere, pauvre et epuisee, ayant peu d'hommes capables et ins-
truits; de Baden et des Freyaempt, provinces accoutumees ä l'ancien
joug, bigotes et sans lumieres», il rend un hommage implicite au
gouvernement que LL.EE. avaient exerce pendant des siecles24.

La conception de l'ordre confederal: Berne tient ä l'abrogation
de l'Acte de Mediation, et desire que la repartition territoriale de
1803 ne soit pas consideree comme une base definitive. Le 18 mai
1814, le Conseil secret ecrit ä Muralt, ä Paris, que les ministres
allies, ä Zürich, pressent l'achevement de l'organisation de la
Confederation ; Berne devra se prononeer sur le point de la garantie reci-

proque du territoire, et la refuser en maintenant ses droits in-
contestables sur l'Argovie et sur Vaud25.

Tout au long de la Diete - et des la seance d'ouverture, le
6 avril - Berne exprime ses reserves territoriales. Le 31 juillet 1815

encore, eile dit craindre que, lors meme qu'elle aurait rempli toutes
les conditions consenties par le Reces de Vienne au sujet des habi-

23 Carl-Ludwig von Haller, Was sind Unterthanen-Verhaeltnisse?, s. 1.,

1814, pp. 7-8.
24 Lausanne, BCU, Fonds Laharpe, Lettres de Monod ä Laharpe (ci-

apres: Monod, Lettres), 137 (juin 1814). II est vrai qu'inversement, les
Bernois affirment qu'au cas oü il serait possible d'obtenir l'Argovie
bernoise et le Fricktal, il resterait encore au nouveau eanton d'Argovie le
comte de Baden avec les bailliages libres, et que «cette Organisation aurait,
politiquement parlant, l'avantage que les parties de ce nouveau canton ne
seraient pas revolutionnaires comme celles du canton actuel d'Argovie, et
ne seraient pas dangereuses pour Berne, Soleure et Lucerne». Folletäte,
p. 70.

25 Folletete, p. 83.
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tants de l'Eveche de Bäle, on pourrait mettre cependant de
nouvelles difficultes ä sa remise; au cas oü celle-ci n'aurait pas lieu,
la Republique se reserverait tous droits et attributions assures

par la Convention du 16 aoüt 1814 - Convention qui prenait acte
des revendications territoriales de certains cantons. L'avertissement
est clair: si Berne ne recoit pas le Jura, eile ne reprendra certes

pas l'Argovie, mais eile reaffirmera ses droits sur les territoires
perdus. Cette declaration se heurte ä la protestation d'un Etat
confedere: bien entendu il s'agit de l'Argovie26.

Cette Argovie, avant de se retrancher dans des representations
un peu academiques, Berne a lutte furieusement pour la recouvrer.
Elle justifie ainsi la difference de traitement d'avec Vaud, dans la
brochure Titres et conduite de Berne en juillet et aout 181427.

«Deux parties du territoire Bernois, les plus belles de celles qui le

composoient, en ont ete detachees.
1. La plus grande, la plus populeuse et la plus opulente de

ces parties detachees, le Pays-de-Vaud, trouve peut-etre dans la
difference de la langue, de celle des loix et du caractere national,
des motifs pour desirer d'etre independante. Berne eut ete disposee,
et Elle l'est encore aujourd'hui, si la reunion pouvait avoir lieu,
d'accorder au Pays-de-Vaud les memes avantages politiques qu'Elle
offre ä l'Argovie; mais puisque les circonstances et le voeu general
de Ses anciens confederes paroissent exiger de Berne le sacrifice de
la Separation du Pays-de-Vaud, le Conseil Souverain de la Ville et
Republique de Berne se declare dispose ä prononeer et ä recon-
noitre pour toujours l'independance de cette contree ä des condi-

26 Reces de la diete federale ordinaire, 1815 (4 janvier-31 aoüt). Nous
citons d'apres la copie, en fran9ais, des ACV, J 14, pp. 114-116.

27 [Lausanne, 1814]. L'edition que nous citons comprend egalement la
reponse du Petit Conseil vaudois, qui dit notamment (p. 23): «Quant a
l'emancipation Offerte, la discussion en sera courte. Le canton de Vaud,
soumis autrefois par les armes, a ete depuis affranchi par les armes. Voila
ses lettres d'emancipation; il n'en desire point d'autre»; et surtout, a propos
de la difference de traitement entre les deux anciens sujets (pp. 23-24): «In-
dependamment des sentimens fraternels qui unissent ces deux cantons, la
seule circonstance, que le canton de Vaud a vu une fois les memes pretentions

dirigees contre lui comme contre l'Argovie, le met avec ce dernier
canton dans une societe necessaire d'honneur et d'interet».
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tions equitables, qui seroient stiputees dans un traite d'une utilite
reciproque.

2. L'Argovie Bernoise se trouve dans une Situation differente.
Les memes motifs n'existent point ici, et l'attachement indubitable
de la grande partie de ses habitans impose au Conseil Souverain de
la Republique de Berne le devoir de ne pas y renoncer.»

Dans le rapport sur l'acceptation de l'Eveche, on dit aussi que le
refus de l'annexion est un devoir vis-ä-vis de la population tres
nombreuse de cette Argovie, dont les villes et les campagnes ont
pendant la Revolution, et depuis lors dans toutes les circonstances,
conserve au fond du coeur et manifeste leur inviolable attachement
pour Berne28.

Des les premiers jours de 1814, ä Bäle, la Republique des bords
de l'Aar travaille les puissances alliees. Les d61egues argoviens
repliquent; le conseiller d'Etat Fetzer relate d'une maniere assez

pittoresque que dans l'antichambre d'Alexandre il rencontre les
Bernois Mülinen et Zeerleder qui sont recus avant lui, et ressortent
une demi-heure plus tard, «mit ernster Miene». A lui, le tsar
declare: «Je ne veux pas de bouleversement, je veux que les
cantons subsistent. Mais demandez audience ä l'empereur d'Autriche,
il croit que la reunion de votre canton ä celui de Berne correspond
aux vceux de ses habitants.» L'entrevue ne fut pas accordee,
car un empereur d'Autriche ne recoit pas une deputation
cantonale, mais Metternich prodigua, quant ä lui, un accueil «fürstlich
gemessen und ernst29».

Malgre' leur peu de succes, les Bernois reviennent ä la charge, ä

Chaumont, nous l'avons vu, puis ä Paris, puis ä Vienne. En feVrier,
Monod ecrit: «Les Bernois resistent; voici leurs motifs qu'ils ne
cachent pas trop, je le tiens d'un Bernois meme. Ils pretendent qu'on
leur a laisse voir qu'ils n'avoient qu'ä tenir ferme [...], que la
Russie se lasseroit, qu'elle s'en iroit, que l'Autriche resteroit et res-
teroit presante, qu'alors on leur tiendroit les promesses de Senft.

28 Folletete, p. 64.
29 Cite in Carl Hilty, «Die lange Tagsatzung», in Politisches Jahrbuch

der Schweizerischen Eidgenossenschaft, 2e armee, Berne, 1887, pp. 451-455.
Un long recit de ces entrevues se trouve egalement chez Berthold van
Muyden, La Suisse sous le Pacte de 1815, Lausanne, 1890, pp. 71-75.
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Voila pourquoi ils s'obstinent et travaillent partout ä troubler. D'ailleurs

quelquefois ils fönt entendre que si on leur laisse l'Argovie,
ils sont prets ä renoncer ä Vaud; d'autres fois, ils paroissent
vouloir se contenter de quelques communes d'Argovie; d'autres fois,
ils veulent tout le canton, le Pays d'en haut, et Aigle, comme
n'etant pas du canton de Vaud30.» On avance toutes les combi-
naisons: l'Autriche vendrait ou donnerait le Fricktal ä Berne, qui
l'echangerait contre l'Argovie bernoise; selon une autre Solution
envisagee, Aarau deviendrait ville federale et Aarbourg serait remis
ä la Confederation, mais Berne aurait le reste31; l'idee d'une renon-
ciation definitive ä Vaud moyennant le recouvrement de l'Argovie
est plusieurs fois evoquee: en mars lors de la discussion sur
l'Eveche de Bäle32, en avril ä la Diete33. Selon Monod, Berne,
en mai ä Paris, espere qu'Alexandre ne protege que Vaud, essaie de

detacher Vaud de l'Argovie, «par l'appät de la renonciation aux
pretentions qu'on formait sur nous»; le magistrat vaudois repond que,
s'il convient ä l'Argovie de se reunir ä Berne, il ne l'en empechera
pas, mais qu'il y aurait peu d'honnetete de la jeter dans l'abime
pour se tirer d'affaire; il se dit heureux d'avoir fait instruire le
tsar, ä qui l'Argovie 6tait inconnue, par Laharpe34.

Dans l'ete, Berne tente encore de s'appuyer sur les ministres
etrangers ä Zürich, pour qu'ils sacrifient l'Argovie ä la conclusion
du Pacte federal35. Enfin, envoye ä Vienne, Zeerleder doit se rendre
compte du caractere chimerique de ces espoirs. Si la France est
la plus favorable, Castlereagh dit: «Ce n'est pas notre faute si vous
n'avez pas pris les moyens pour vous faire aimer des deux
cantons detaches36»; et Metternich: «Chez vous nous n'avons pas ä

30 Monod, Lettres, 137 (fevrier 1814, p. 5).
31 Folletete, p. 69. - Monod, Lettres, 137 (juin 1814).
32 Folletete, p. 64.
83 ACV, J 205, foi. 99 v° (13 avril 1814).
34 Monod, Mimoires de 1815, p. 52.
35 Avec un succes limite du reste. Cf. van Muyden, op. cit., pp. 130,

n. 1, 131, 133-34 et la n. 3 de la p. 127, qui cite Monod, Mimoires de

1815, pp. 63-64.
36 Hans Dubler, «Die Mission des Berner Ratsherrn Ludwig Zeerleder am

Wiener Kongress», in Berner Zeitschrift für Geschichte und Heimatkunde,
Berne, 1940, p. 161.
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combattre le principe, mais l'exces du principe37.» Zeerleder
demande un elargissement de ses pouvoirs, le Conseil souverain, con-
fiant dans son bon droit sur l'Argovie, le refuse; le 6 janvier 1815
enfin, le Conseil secret propose au Petit Conseil cet elargissement,
«au cas d'un refus peremptoire des pretentions bernoises»; le 16,
Zeerleder recoit les pleins pouvoirs pour accepter l'Evech^ de Bäle
comme dedommagement pour les pertes territoriales de la
Republique de Berne38.

Quelle etait en fait la Situation politique de FEveche?
Historiquement, il avait ete Fun des 360 Etats du Saint-Empire

romain de nation germanique. La partie meridionale, Bienne, La
Neuveville, Orvin, FErguel, liee ä des villes suisses par des traites
d'alliance ou de combourgeoisie, etait incluse dans la neutralite
helvetique et formait les bailliages reputes suisses. Suisse, le Nord, la
partie germanique, ne l'etait pas. L'alliance du prince-eveque avec
les cantons catholiques n'avait plus ete renouvelee depuis 1735 et
les derniers princes s'etaient appuyes successivement sur la France
et sur l'Autriche. Entre le Sud et le Nord enfin, la prevöte de
Moutier-Grandval avait les deux caracteres: politiquement eile etait rat-
tachee ä l'Empire, militairement ä la Suisse.

La partie germanique avait ete envahie en 1792 - c'est le
premier morceau d'Europe qui a l'honneur d'etre «libere» par la France,
et la Republique rauracienne est la premiere republique-fille de la
Revolution; la Suisse n'avait alors pas reagi. L'attaque contre les
bailliages reputes suisses, en decembre 1797, est au contraire
consideree comme le debut de l'invasion de FHelvetie. Par le traite de
LuneVille, en 1801, l'Empire cede ä la France les territoires situes
sur la rive gauche du Rhin, et l'on prevoit que les princes depos-
sedes seront indemnises dans d'autres terres imperiales; effectivement,

le reces d'Empire de 1803 supprime les principautes
ecclesiastiques, qui constitueront precis6ment ces indemnites; les anciens

37 Ibid., p. 161.
38 Ibid., pp. 163-165. Certains Bernois tenaient par contre, depuis

plusieurs mois, la perte de l'Argovie pour consommee. «Canning a eu une
conversation particuliere avec M. de Mülinen, qui lui a temoigne que Berne
consentirait ä finir moyennant l'eveche de Bäle», ecrit Monod au Petit
Conseil le 15 juillet 1814. ACV, J 205, foi. 190 V.
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souverains ecclesiastiques regoivent eux-memes un dedommagement
pecuniaire - dix mille florins annuels pour l'eveque de Bäle39.

En 1813 donc, le Jura entier est frangais, et devient territoire
frangais occupe\ administre, avec le reste du Haut-Rhin, les Vosges
et la Haute-Saöne, par le baron d'Andlau, qui reside ä Vesoul.
Mais le Nord est frangais de droit et de fait, en vertu d'un traite
international reconnu, tandis que dans le Sud, l'eveque peut pre-
tendre avoir ete depossede par la force seule; c'est pourquoi Xavier
de Neveu presente en mars 1814 un memoire aux Puissances alliees,
affirmant ses droits sur la partie helvetique - donc protestante -
de FEveche40. Les habitants, pour des raisons evidentes, tiennent
le meme raisonnement.

Bienne, la premiere, se häte de reconstituer ses autorites le 21

decembre 1813, et de se proclamer suisse. II y va de son
honneur d'ancien allie proche, participant aux dietes; il y va aussi de

sa demande d'etre exemptee de Fenorme requisition imposee par
les Allies, exemption qu'elle obtient, le 12 janvier, de Schwarzenberg41.

Bienne n'est pas seule. «Des l'arrivee des troupes alliees, ecrit
Quiquerez, la partie meridionale de la sous-prefecture de Delemont,
soit la contree de Moutier jusqu'ä Bienne, chercha ä se soustraire
ä l'administration de cet arrondissement et ä se serrer contre la
Suisse, son ancienne combourgeoise, afin de se soustraire aux
requisitions et charges militaires imposees ä leurs concitoyens de
Delemont et Ariesheim42.»

Cette Situation etait lourde de consequences pour le sort futur
de FEveche. «Plus nous avangons en misere, ecrit un Jurassien le
19 janvier, et plus je vois que Fapostasie de Bienne et de Courte-

lary nous deviendra funeste... Le plus court serait bien de solli-
citer de faire partie commune avec eux, mais nous nous expo-
serions trop, le moment n'est pas encore venu oü nous pourrons

39 Arthur Beuchat, L'Evechi de Bäle sous le Gouvernement giniral du
baron d'Andlau, janvier 1814-aoüt 1815, Delemont, 1912, pp. 15-16.

40 Folletete, pp. 19-25.
41 Ibid., p. 10.
42 Auguste Quiquerez, Histoire de la reunion de fanden ivechi de Bäle

au canton de Berne, 1813 ä 1818, Delemont, 1882, p. 21.
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nous mettre en avant sans avoir ä craindre la rechüte, d'autant
plus qu'on s'attend ä une affaire generale en avant de Paris43.»

Lettre revdatrice: on est encore frangais, et l'on n'est pas si sür
qu'on ne le restera pas. Le retour de Louis XVIII est celebre par
un Te Deum ä Porrentruy, le 24 avril44. Dans son Journal, Guelat
note, le 25 juin, qu'il y a des dissensions ä Delemont entre les
partisans frangais et les patriotes du pays45. Et, le 10 avril 1815: «Que
de discussions, de querelles et de bagarres entre les napoleonistes
et les royahstes dans la ville [de Porrentruy] et dans les villages46!»
II y a encore des incursions de troupes frangaises le 20 juin 1814
et, d'une maniere assez obscure, au printemps 1815, pendant les
Cent-Jours47. OffLciellement, on n'est pas tres au clair. «Le Moniteur,

note Guelat le 6 juin 1814, annonce que Montbeliard, Avignon
et autres pays enclaves dans le territoire frangais y sont reunis;
comme il n'est pas question de Porrentruy, ceux qui ont interet ä
etre Frangais pour conserver leurs biens nationaux ou rester dans
leurs places pretendent qu'ils fönt partie de la France; les autres
soutiennent qu'il en est separe" et que l'eveque, qui est M. de
Neveu, possedera les terres de l'eveche comme ses predecesseurs
eveques de Bäle, ou que nous ferons partie de la Suisse sous forme
d'un canton48.»

Si la prediction est fausse, la notation est exacte. Le traite de
Paris mentionne que la France est ramenee ä ses frontieres du
1er janvier 1792, avec quelques territoires en plus, dont Mont-

43 Folletete, pp. 12-13. II s'agit d'une lettre du Biennois Watt, qui
residait ä Delemont, k Grandvillers.

44 Quiquerez, op. cit., p. 23.
45 Journal de Francois-Joseph Guilat, ed. Ch.-J. Gigandet, 2e partie,

1813-1824, Delemont, 1923, p. 51.

«Ibid., p. 89.
47 Quiquerez, op. cit., p. 36.
48 Op. cit., pp. 45-46. Cf. le curieux brouillon d'une proclamation que

Conrad de Billieux se proposait d'adresser a ses compatriotes en cas de
maintien de l'union avec la France, et dans Iaquelle celui qui devait
demander ä Vienne l'incorporation de l'Eveche k la Suisse sous forme d'un
canton, s'ecriait: vive le Roi. Auguste Viatte, «Documents sur la reunion
du Jura a la Suisse», in Actes de la Sociiti jurassienne d'imulation, 2e serie,
t. 56, annee 1952, Porrentruy, 1953, p. 51.
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bdiard et Avignon. L'Eveche n'est pas expressement mentionne et
Andlau lui-meme ne s'y reconnait pas; dans ses Memoires, son
fils ecrit: «Au sujet de l'ancienne principaute episcopale de Bäle,
mon pere posa au chancelier [Metternich] la question de savoir
si cet ancien pays de l'Empire allemand etait egalement compris
dans la remise ä faire ä la France.» On consulte le texte du
traite, on n'y trouve rien, et le prince donna de son propre chef

au baron le pouvoir d'administrer provisoirement, au nom des

puissances allies, «jenes Juragebiet als herrnloses, disponibles Land49».

Disponible, vacant: teile est la Situation de FEveche. La Suisse

ne s'y trompe pas. Lorsque Berne refuse l'offre de FEveche, eile fait
rernarquer qu'elle n'a aucun droit sur la partie nord50. Rendant
compte ä son gouvernement de son activite ä la Diete, Monod ecrit
le 22 avril 1814: «Quant ä FEveche de Bäle il sera bien aussi reuni,
mais le mode n'est pas encore regl6, il paroit qu'une partie est
destinee ä Berne, une autre ä Bäle, peut-etre ä Neufchatel. Chaque
membre de la Commission dit son avis, le mien fut que sans doute
cette reunion ne pourroit que nous etre avantageuse et agreable,
mais qu'il me sembloit que pour que la Diete put s'en occuper, il
falloit que ces Pays qui avoient ete dans le pouvoir de la France
fussent declares libres, que cette nouvelle existence decidee fut no-
tifiee ä la Diete avec invitation de renouer avec eux sur les bases

qu'on jugeroit les plus convenables aux interets respectifs51.»
La Diete se montre tres prudente au sujet de l'occupation que

les ministres des Puissances alliees lui demandent d'effectuer, le
30 avril, ä la suite d'une Convention avec la France. Le 6 mai, la
commission militaire dit ne pas etre au clair sur l'extension de la

partie du ci-devant eveche de Bäle qui doit etre occupee par des

troupes föderales; eile demande ä savoir «si l'occupation militaire
doit se borner ä l'ancien territoire suisse qui ne laisse matiere ä

aucun doute, c'est-ä-dire aux Villes de Bienne et de la Neuveville,

ä Mont de Diesse, aux seigneureries d'Orvins et du Val

49 Franz, Freiherr von Andlau, Mein Tagebuch, Francfort sur le Main,
1862, p. 43. Cf. Albert Comment, Hans Huber, Hans von Greyerz, Rapport

sur l'Acte de riunion du Jura au Ganton de Berne, Delemont, 1948, p. 32.
50 Folletete, p. 62.
si ACV, J 205, foi. 106 et v».
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Saint-Imier et ä Moutiers-Grandval, auquel cas il suffirait d'un
bataillon.

Ou bien, si eile doit etre etendue ä l'Abbaye de Bellelai et ä la
partie du territoire de la ci-devant principaute de Porrentruy qui
doit etre consideree comme pays de l'ancien Empire Germanique -,
auquel cas deux bataillons seraient necessaires.»

Apres une «müre deliberation», la Diete arrete:
«1. De faire occuper par un bataillon les pays compris dans la

ci-devant frontiere suisse [...]
2. Relativement ä Fabbaie de Bellelay qui a ete ä peu-pres dans

les memes rapports avec la Confederation que Moutiers-Grandval,
la Commission s'enquerra de l'opinion de Messieurs les Ministres ä
cet egard, et, dans le cas oü ceux-ci n'y verront pas de difficultes,
eile y fera egalement placer des troupes federales.

3. Quant ä ce qui est ensuite du territoire du ci-devant Eveche
de Bäle, qui, bien qu'il eut ete allie avec quelques Cantons catholiques

de la Suisse, a cependant toujours ete considere comme pays
de l'Empire germanique, la Commission demandera ä cet effet une
direction ecrite ä Messieurs les Ministres, afin que l'on sache
positivement si ce pays sera egalement reuni ä la Confederation et devra
par consequent etre occupe par eile militairement52.»

L'occupation ne presente pas que des avantages. Tout d'abord,
les autorites de Bienne protestent contre «la violation arbitraire de

son territoire et de ses droits de souveräinete53.» En outre, le baron
d'Andlau demande ä etre protege par les troupes suisses, mais elles
ne doivent pas le gener. La Diete sent le danger: il y aurait de

graves consequences ä mettre des troupes federales ä la disposition
d'une autorite etrangere; en revanche, en retirant les troupes, la
Confederation, pourrait-on inferer, renonce ä la reunion de ces pays
avec la Suisse54.

52 Reces de la diete federale ordinaire, 1814 (6 avril-8 aoüt), ACV, J 12,

pp. 136-37.
63 ACV, J 12, p. 265. «Ce ne fut pas sans une douloureuse surprise que

la Diete apprit que la mesure qu'elle avait ordorm.ee avait ete interpretee
par le Magistrat de Bienne d'une maniere aussi injuste et si contraire aux
sentimens de toute la Confederation». Ibid.

*4 ACV, J 12, pp. 343-347 (22 juin 1814). Cf. le «Rapport fait k la Haute
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Cette reunion, certes, on la souhaite; mais on ne veut pas
prendre d'initiative. A Vienne, on reclame le Sud, mais on est

autorise ä esperer que le Nord sera attribue ä la Suisse55. Et lorsqu'en
novembre Saint-Imier presente ses vceux - incorporation de FEveche

sous forme d'un canton -, on se borne ä communiquer la lettre
aux envoyes suisses ä Vienne. Et encore certains deputes auraient
desire que l'on ne s'en occupät nullement, «l'objet de cette lettre
dependant uniquement d'une decision que l'on attend de la part
des puissances alliees56.»

La Suisse officielle ne se mele donc pas de savoir ä quel canton
appartiendra ce territoire en partie etranger, dont le sort releve des

Puissances, et avant tout de l'Autriche.
Celle-ci a tres tot songe ä Berne. D'une part parce qu'elle ne

savait pas quelle autre destination eile pourrait donner ä FEveche,
et aussi parce qu'il pouvait servir de compensation. Nous voilä au

coeur de la question. Lui donner une autre destination? Le maintien

de la domination frangaise se heurte ä des considerations
militaires57. L'incorporation ä la Confederation germanique est
pratiquement impossible: au XVIIP siecle, FEveche constituait dejä une
enclave et l'on se souvient avec quelle difficulte Bäle avait accorde
le passage aux Autrichiens lors des troubles de 1790-9158. II reste
Fannexion ä la Suisse, qui peut se faire sous forme d'un nouveau
canton, de l'attribution ä un canton existant, ou du partage entre
plusieurs Etats confederes. «Cantonner» FEveche, comme on disait,
n'est pas facile: on ne retablira pas une principaute ecclesiastique;
on n'edifiera pas le nid de revolutionnaires que serait un canton

Diete au sujet des affaires du ci-devant Eveche de Bäle», ibid., pp. 510-518
(annexe k la seance du 20 juillet 1814).

55 Klüber, t. V, p. 243.
66 Reces de la diete federale ordinaire, 1814 (16 aoüt^-30 decembre), ACV,

J 13, p. 551 (28 novembre 1814).
57 Comment, Huber, von Greyerz, op. cit., p. 42. Le doyen Morel, dans

ses Riflexions sur le sort futur de l'ivechi de Bäle, in Folletete, pp. 102-104,
tire argument de la necessite d'une bonne frontiere militaire pour que le Jura
soit incorpore dans son entier a la Suisse.

58 Comment, Huber, von Greyerz, op. cit., p. 43. Cf. le memoire inedit
d'ANDRÄ Eberhard, «Berne et les troubles de l'ancien Eveche de Bäle»,
Faculte des Lettres de l'Universite de Lausanne, 1970.
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democratique; on pourrait certes creer une principaute aristocratique,

projet dont on parle, surtout dans la deuxieme moitie de

1814 - mais on peut se poser la question: en parle-t-on sincerement,

ou est-ce un moyen de faire pression sur Berne, pour lui
montrer qu'ä trop se faire prier, eile pourrait tout perdre59?

Quoi qu'il on soit, des la chute de la domination frangaise,
Metternich fait des ouvertures ä Berne. Lors de l'entrevue qu'il accorde

le 15 janvier ä Mülinen et Zeerleder, dit-on habituellement. Peutetre

plus tot, si l'on en croit une lettre de Monod au Petit Conseil

vaudois, du 5 janvier 1814:

«II faut vous dire, citoyens collegues, [...] comme la demarche

des Bernois, quoique desavouee en partie, a ete cependant encou-

ragee, sinon provoquee par l'Autriche, celle-ci est dans le cas de ne

pas les abandonner completement, et de leur menager une retraite
sinon honorable au moins passable. En consequence s'il ne peut
etre question de leur laisser le Canton de Vaud et celui d'Argovie
en tout ou en partie, on sembloit pencher ä donner peut-etre un

morceau du cote d'Arbourg, plus dans FEveche de Bäle &c.60»

59 Reciproquement, on peut se demander si le refus des Bernois «corres-

pondait ä [leur] volonte reelle ou s'il n'etait pas plutot un moyen dilatoire
destine ä renforcer la position de Berne sur le plan diplomatique, puisque

Berne, tout en refusant l'Eveche, reclamait sa reunion ä la Suisse».

Comment, Huber, von Greyerz, op. cit., p. 28.

C'est surtout l'Autriehe qui donnait quelque consistance a l'hypothese de

la principaute; Monod parle, le 21 octobre, de la possibilite de former une
«souveräinete sous la dependance de l'Autriche, organisee comme Neufchatel,

et dont on ferait un canton sur le meme pie». ACV, J 205, foi. 264 v°. Cf.

S. Heuberger, «Albrecht Renggers Briefwechsel mit der aargauischen

Regierung während des Wiener Kongresses», in Argovia, t. 35, Aarau, 1913, p. 76.

Enfin, le bruit courut qu'on attribuerait l'Eveche ä Eugene de Beau-

harnais. Correspondance diplomatique de Pictet de Rochemont et Frangois

d'Ivernois, 1814-1816, ed. Lucien Cramer, 2 vol., Geneve et Paris, 1914,

1.1, pp. 291-294.
so ACV, J 205, foi. 26 (la lettre est datee par erreur du 5 [janvier] 1813).

Selon E.-F. von Fischer, Erinnerung an Nikiaus Rudolf von Wattenwyl,

Berne, 1867, p. 291, Wattenwyl avait informe son canton, en novembre

1813 deja, dans son rapport sur la diete de Zürich, que l'on n'attribuerait
rien k Berne de ses anciennes possessions, mais bien, en revanche, un
autre territoire.
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«Retraite passable», dit Monod. Plus tard, on parlera plus nettement

de compensation. Dans son rapport, presente le 3 fevrier, de
Muralt ecrit qu'«apres de nouvelles instances, la reponse [de Capo
d'Istria et de Lebzeltern] ä l'egard des compensations fut qu'on
nous procureroit quelques villages du district d'Aarbourg jusqu'ä la
Wickern, la Vallee de Moütiers et FErguel, en tout un dedomma-
gement de 15 ä 20 000 ämes61». En echange de quoi cette compensation

est-elle Offerte? «Sur les Cantons d'Argovie et de Vaud», dit
de Muralt62. Le rapport du 27 mars sur Facceptation de l'Eveche est
different: «S. M. l'Empereur d'Autriche de concert avec ses hauts
Allies, a formellement resolu de reconnaitre et maintenir l'existence
des 19 cantons de la Suisse, et de ne tolerer aueune Constitution
qui ne reposerait pas sur cette base. En revanche, les hautes
Puissances offrent leurs puissants offices ä Berne, pour lui obtenir, lui
assurer et lui garantir Bienne avec son territoire, FErguel, le Val de
Moütiers et de Porrentruy, ä l'exception de quelques territoires in-
signifiants au Nord de l'ancien Eveche de Bäle. Cette compensation
de 70 000 ämes vaut bien la partie bernoise de l'Argovie63.» Un peu
plus loin:

«Par la decision invariable des trois Monarques, toutes pretentions
sur l'Argovie sont supprimees, au cas oü Berne refuserait les
compensations offertes, il leur serait assigne une nouvelle
destination64...»

Ou encore:
«Cette compensation qui n'est pas Offerte positivement pour le

pays de Vaud, mais bien pour l'Argovie, doit se composer du
territoire biennois, de FErguel, du Porrentruy, et de l'Eveche de
Bäle [,..]65.»

Et enfin la conclusion:
«Le Conseil secret croit devoir respectueusement proposer ä Vos

Excellences de decliner toute compensation Offerte en echange de

61 Folletete, p. 30.
62 Ibid., p. 30.
63 Ibid., p. 45.
64 Ibid., p. 46.
65 Ibid., p. 58.
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l'Argovie66.» II semble donc que l'on ait considere que la question
du Pays de Vaud ne se posait dejä meme plus.

Dans ses instructions ä la deputation ä la Diete, le gouvernement

ecrit:
«Vous devrez decliner avec reconnaissance, mais peremptoire-

ment, la compensation Offerte pour l'Argovie et Vaud67»; dans

celles ä son deiegue ä Paris:
«Vous developperez [...] pourquoi Berne ne saurait accepter en

compensation pour l'Argovie, l'Eveche de Bäle et Bienne68.»

Nous pouvons conclure sur ce point: la compensation est pro-
posee pour la renonciation aux revendications territoriales contre

l'Argovie, et pour l'abandon de Faffirmation des droits sur le Pays
de Vaud.

A Vienne, le depute bernois produit toujours ses pretentions
territoriales sur l'Argovie, financieres contre le canton de Vaud -
dont l'independance est reconnue - et donne connaissance de la

requete de Moutier-Bellelay demandant sa reunion ä Berne; il espere

qu'elle sera approuvee, «soit par consideration pour la renonciation
du pays de Vaud, soit par egard pour les voeux des habitants69.»

Le mot de compensation n'est pas prononce, on attendrait plutot
celui de recompense: la modestie de ces pretentions merite un geste.

Enfin, lorsque Zeerleder, le 16 janvier 1815, est autorise ä

accepter l'Eveche, c'est ä titre de dedommagement pour les pertes
territoriales de la Republique - ce qui du reste n'est pas exact, il
fäudrait plutot dire: pour Facceptation des pertes subies dix-sept ans

auparavant70. Monod est plus proche de l'idee de compensation

6" Ibid., p. 64.
« Ibid., p. 67.
68 Ibid., p. 68. Cf. la lettre du pasteur Morel, in Viatte, art. cite, p. 67:

«Mr. de Mülinen [...] nous dit que le sort de notre pays dependait beaueoup

de celui de l'Argovie.»
«9 Klüber, t. V, p. 203.
70 Mimoires du prince de Talleyrand, publies avec une preface et des

notes par le duo de Broglie, 5 vol., Paris, 1891, t. III, pp. 28-29. Les autorites

bernoises avaient remarque, avec pertinence, que l'idee de compensation

vaut pour des territoires relevant de teile ou teile puissance, mais n'a

guere de sens pour des peuples. «Dans les republiques, oü chacun forme une

partie de l'Etat, les echanges et les cessions ne sont guere admissibles, parce
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quand, sensible ä l'agrandissement dont beneficie le canton de
Berne par rapport ä la Mediation, il ecrit ä Laharpe: «Enfin, mon
cher, pour contrebalancer un peu l'augmentation de puissance que
Berne acqueroit par cette augmentation de territoire, je pensais en
y refiechissant que si, comme on le dit, on obtenait Fechange de
Gex, comme Geneve ne s'en soucie gueres, on pourrait nous le
donner71.» Plutot qu'une compensation, l'attribution du Jura serait
une fiche de consolation pour les espoirs envoies et le ralliement
ä la realite des choses.

Du point de vue des Allies, l'offre de FEveche est, d'une part,
un moyen de pression pour faire renoncer Berne ä ses pretentions,
et d'autre part une occasion de menager ce canton. Lors de la
premiere seance du Comite pour les affaires de Suisse, le 14
novembre, le deMgue autrichien declare que les Puissances se trouvent
engagees ä maintenir l'existence politique des 19 cantons; cette in-
tegrite s'oppose ä ce qu'elles puissent appuyer le canton de Berne
dans ses pretentions sur le Pays de Vaud et sur l'Argovie; mais
les redamations territoriales de Berne meritent une attention toute
particuliere, et vu leur connexion avec la tranquillite interieure de
la Suisse, les puissances intervenantes ont un grand interet ä chercher

un moyen de contenter les Bernois, sans blesser les interets
des autres cantons; elles peuvent parvenir au but propose moyennant

l'offre d'une partie de l'Eveche de Bäle, dont elles peuvent
disposer comme d'une conquete; on ose croire que le gouvernement
de Berne se pretera beaueoup plus facilement ä un arrangement
raisonnable qu'il ne l'a fait jusqu'ä present72.

Le representant de la Prusse, face ä la demande de Berne de
ravoir l'Argovie bernoise, est d'avis qu'il faut proposer, pour le

qu'il est impossible d'apprecier d'avance le rapport de populations etrangeres
vis-ä-vis de la patrie commune, et de les composer avec les sentiments de
concitoyens devoues». Folletete, pp. 63-64. Le roi Louis XVIII etait anime
du meme souci ethique, mais dans une perspective monarchique du
souverain proprietaire de ses Etats, lorsqu'il afHrmait: «Je n'aime pas, en
general, ceder du mien; je repugne encore plus ä depouiller autrui.» Talleyrand,

op. cit., t. II, p. 450.
71 Monod, Lettres, 136 (4 decembre 1814).
72 Klüber, t. V, pp. 178-179.
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moment, simplement, ä Berne, une grande partie de l'Eveche de

Bäle, evitant encore soigneusement de donner ä cette affaire le mot
d'indemnite73.

Lord Stewart precise que les puissances intervenantes n'envisa-

gent pas l'Argovie bernoise comme un moyen d'indemnite dont
elles sont ä meme de disposer; mais elles doivent employer tous
les moyens ä leur disposition pour donner des compensations ä

Berne, et engageront ce canton ä accepter le maximum de ce

qu'elles ont ä lui offrir74.
Quant ä Capo d'Istria, il estime que les redamations des Bernois

sur l'Argovie ne se fondent sur aucun titre; mais il faut detruire les

principes de fermentation qui se conserveraient si l'on ne satis-
faisait qu'un parti; on peut proposer, comme moyen de concihation,

soit de reunir l'Eveche de Bäle, soit de faire de la cession

d'une portion de l'Argovie un objet de negociation. Mais pour lui
aussi, les Puissances disposent de l'Eveche, pas de l'Argovie75.

C'est la France - non representee au Comite - qui tient le plus
ä avoir de bonnes relations avec Berne. «L'influence de la France

ne peut s'augmenter en Suisse que par le canton de Berne et ses

allies», ecrit Talleyrand ä Louis XVIII76. Pour sa part, le roi
affirme: «J'aimerais assurement beaueoup mieux que la Suisse re-
devint ce qu'elle fut jadis; mais je ne veux pas Fimpossible, et

pourvu que le canton de Berne soit satisfait autant qu'il peut
Fetre, vu les circonstances, je le serai aussi77.» Et lorsque les Gene-

73 Ibid., pp. 180-81.
74 Ibid., p. 187.
75 Ibid., p. 190. On sait que le ministre tenait davantage que son maitre

ä menager Berne. A la question: «Est-il indispensable de faire de Berne la
pierre angulaire de la nouvelle Helvetie?», il aurait repondu: «Oui, Sire, car
en faisant sauter cette pierre, Napoleon a pu s'emparer de la Suisse.» Boeht-
linck, op. cit., p. 353. Rengger temoigne du peu d'empressement du tsar ä

l'egard des Bernois, en ecrivant le 15 novembre ä Muret: «L'Empereur a
dine tete k tete avec son ami Laharpe [...] II n'est plus question de
cessions territoriales ni d'indemnites. L'Empereur ne parait pas meme penser
qu'une indemnite aura lieu par l'Eveche de Bäle.» ACV, J 271, «Congres de

Vienne, pieces diverses».
'• Op. cit., t. III, p. 518.
77 Ibid., t. III, p. 514.
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vois proposent l'ediange de Gex contre Porrentruy - FAjoie serait
donnee ä la France ou meme, provisoirement, au canton de Geneve -
les Frangais n'acceptent, ou ne disent accepter, Farrangement qu'ä
condition que Berne, frustree de Porrentruy, recouvre une partie
de l'Argovie78.

Nous sommes lä vraiment dans les petits maquignonnages.
Talleyrand n'est pas le seul ä les proposer. Selon Monod, Stratford
Canning veut que l'on rende certains districts - Aigle et le Pays
d'Enhaut, alors qu'Avenehes serait remis ä Fribourg qui lui-meme
perdrait Morat - ä Berne: «il parle des peuples comme d'une
marchandise dont les gouvernements peuvent trafiquer», commente le
magistrat vaudois79. A ce jeu, ce sont surtout les Genevois qui
excellent.

Pictet de Rochemont est le specialiste de la compensation,
peut-etre precisement parce que Geneve desire s'agrandir sans
avoir, en fait, rien ä donner; il cherchera donc n'importe quoi
pour pouvoir ensuite l'offrir ä titre de compensation, de monnaie
d'ediange. L'Ajoie, bien sür, avant tout. Mais il demande aussi
Gex pour la Suisse comme compensation pour la perte de
Mulhouse80. II va chercher des territoires jusqu'aux anciens fiefs
imperiaux enclaves dans la republique de Genes, pour que, ceux-ci
cedes par l'Autriche au royaume de Piemont-Sardaigne, Geneve re-
goive le Chablais et le Faucigny en compensation81. A l'egard du
canton de Vaud, Pictet suggere un echange triangulaire Versoix-
Celigny-valiee des Dappes. Geneve pourrait sacrifier un village «dont
les habitants ont un esprit tout vaudois»; et encore pourrait-on
obtenir une nouvelle compensation: «Qui sait meme si nous n'ob-
tiendrions pas aisement que notre frontiere füt portee au
ruisseau de Mies, ce qui nous donnerait ce village et un petit
littoral d'un quart de lieue comme fiche de consolation82.»

Le canton de Vaud pour sa part, ne considera jamais la question

de l'Eveche sous ce point de vue. On ne trouve pas l'idee que

78 Ibid., t. II, pp. 426, 450 n. 1.
79 Monod, Mimoires de 1815, p. 63.
80 Correspondance... de Pictet de Rochemont, t. I, pp. 74, 79, 313.
81 Ibid., t. I, pp. 658, sq.
82 Ibid., t. II, p. 377.
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l'independance vaudoise ait ete payee du prix de la perte de celle
du Jura. On parle du reste fort peu de FEveche ä Lausanne. Le
Petit Conseil ne donne aueune instruction particuliere ä ce sujet;
la question n'apparait pas meme dans ses deliberations, si ce n'est,
en date du 25 mai 1814, lorsqu'on releve que le bataillon de
Dompierre a regu bon accueil de la part de la population biennoise83.
Ce commandant de Dompierre ne pousse pas particulierement les
Jurassiens dans les bras de Berne, puisque le bailli de Nidau ecrit
ä son gouvernement que les troupes vaudoises travaillent les
habitants pour les detacher de Berne; mais leur importunite, ajoute-t-il,
a produit l'effet contraire84. Redproquement, Dompierre releve que
la plus grande mesintelligence regne dans le Jura, et que l'on pre-
sume qu'elle est adroitement fomentee par les Bernois85.

Mais si le gouvernement vaudois reste en dehors de la question
de l'Eveche, Monod et surtout Laharpe, eux, observent et agissent.
Contre Berne. Le 13 avril, Monod, annongant que Berne est prete
ä renoncer ä Vaud si on lui rend l'Argovie, ajoute: «Mais comme
l'Argovie n'est pas plus disposee ä ceder que nous ne Fetions, et que
les puissances ont declare la maintenir, il y a maintenant une
negociation en train entre Berne et les Allies pour lui procurer quel-
qu'indemnite en echange; il est probable qu'il s'agit de quelque
partie de l'Eveche de Bäle [...] Quoi qu'il en soit, comme [...] nous
ne devons pas avoir la plus legere inquietude pour le Pays de Vaud,
il a ete conclu que demain M. le Landammann feroit commencer
la discussion sur l'acte federal [...]86.» C'est bien considerer que
l'Eveche, ce n'est pas la Suisse, et que la question vaudoise est
regiee. Monod deplore la politique ä courte vue de Bienne, «qui a
des vues aussi retredes que Geneve»; ä la reunion ä l'Eveche, eile
prefera, au moyen de quelques petits privileges munieipaux, tomber
sous la domination de Berne87. Et surtout, dans une longue lettre

83 Lausanne, Chancellerie cantonale, Deliberations du Conseil d'Etat du
Canton de Vaud, vol. 62, 2 avril 1814-12 juillet 1814, p. 299. Meme son de
cloche dans les Reces de la diete, ACV, J 12, pp. 254-55 (25 mai 1814).

84 Folletete, p. 133.
85 ACV, J 164, p. 211.
86 ACV, J 205, foi. 99 V.
87 Monod, Mimoires de 1815, p. 72.
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ä Laharpe, en fevrier 1814, il affirme: «II nous est au surplus fort
important qu'on n'agrandisse pas Berne 1° ä nos depens, cela va
sans dire, mais aux depens de l'Argovie qui tire la meme corde que
nous et tiendra de son cote Berne en echec, 2° aux depens de quel-
qu'autre peuple, comme on le leur fait entendre, de Bienne et de

l'Eveche de Bäle. En le renforgant, on rompt l'equilibre avec nous,
on mecontente des peuples qui ne se soucient point d'etre sous le

joug de Berne88.»
Le canton auquel vont ses sympathies est Bäle, «de tous les

cantons anciens celui qui va le plus rondement avec nous [...]. Si le
Porentru est reüni ä la Suisse, et qu'on n'en fasse pas un canton,
vous devriez faire ensorte, ecrit-il ä Laharpe, que la partie au de lä
du Jura fut remise ä Bäle, au moins celle qui avoisine leurs bal-
liages anciens et leur cause par lä quelque gene89.» II exprime au
contraire, sur le plan politique, des reserves sur le gouvernement
monarchique de Neuchätel et sur celui de Geneve90; il denonee
surtout la collusion de Berne et du regime des Bourbons. II importe
que Berne ne touche pas ä la France: «II fäudrait tächer que les

limites fussent arranges de maniere que [Berne et] Soleure (si on
donne aussi ä celui-ci) ne confinassent pas ä la France, mais en
fussent coupees, [...], par Bäle et Neufchatel qu'il serait utile pour
nous de voir reunis sur les derrieres. Par lä nous [pourrions,] au cas

que Berne voulut faire la loi pour les Communications soit commerciales,

soit postales entre nous et l'Allemagne ou meme les autres
cantons, nous soustraire ä sa dependance, et de plus on lui oterait
l'appuy direct de la France qui cherchera ä le favoriser91.»

Au sujet de Fintegrite ou du demembrement de l'Eveche, sa position

est plus ambigue: d'une part, comme on vient de le voir, il
faut donner le moins possible ä Berne. II s'exclame le 29 mars 1815:
«Mais est-ce donc que l'Eveche de Bäle est remis en entier ä Berne,

88 Monod, Lettres, 137 (fevrier 1814, p. 5).
89 Ibid., 137 (4 avril 1814, p. 7).
90 Ibid., 137 (30 avril 1814, pp. 5-6).
91 Ibid., 136 (4 decembre 1814). «Nous croyons que le roi aura en [les

Bernois] les allies les plus fideles et les plus devoues», ecrit Talleyrand,
op. cit., t. III, p. 29.
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le Porentru compris? Et il faudra nous bättre, consentir ä perir pour
Faccomplissement d'une pareille oeuvre!92» Mais par ailleurs il craint
que si la France garde FAjoie, «ce qui rogneroit un peu le dedom-

magement qu'il s'agissoit d'accorder ä Berne», on ne veuille prendre,
pour compensation de la compensation, quelques districts vaudois93.
Aussi dit-il avec un brin de soulagement: «La cession [de l'Eveche]
ne m'eut pas fait grand chose, parce que sans doute il faut ceder sur
quelques points94...» Et Fagrandissement que Berne obtient doit en
tout cas faire cesser toute pretention, quelle qu'elle soit, sur le
canton de Vaud: «Si on renforce encor Berne de cette maniere, ne
seroit ce pas toujours plus le cas d'insister qu'elle ne le soit pas
avec nos fonds anglais95.»

La Solution de la principaute aristocratique n'a pas non plus
ses faveurs: «On pretend d'ailleurs, mon cher, que l'on n'a pas
renonce ä l'idee de donner ä l'Eveche de Bäle un Prince [et] faire
de cette Principaute un canton comme Neufchatel; vous sentes aussi
bien que moi que rien ne pourroit etre plus fächeux; ce canton
de Neufchatel est deja un grand mal, auquel nous n'avons p[u nous]

opposer vü que les Bernois y applaudissoient, mais le Prince en est
au moins eloigne96...»

Laharpe, pour sa part, n'est pas moins sensible ä l'aspect
geographique de la question: la Suisse ne doit pas etre coupee en deux,
il faut que Bäle touche ä Neuchätel. «II y a longtems que j'ai pense
ä la reunion de Bäle et de Neuchätel par la Prevöte et le Val
Saint-Imier. Si cela ne pouvoit avoir lieu et qu'on voulut absolument

donner quelque accroissement ä Berne, on pourrait lui donner,
ou la Franche Montagne, ou le Münsterthal, et joindre Bienne et le
Val Saint-Imier avec Neuchätel97.» Avec logique, Monod retorque
que donner la Franche Montagne ä Berne, ce serait lui donner la

92 Monod, Lettres, 139 (29 mars 1815, p. 5).
93 Ibid., 137 (30 juület 1814, p. 3).
94 Ibid., 139 (29 janvier 1815, p. 3). Monod revient toutefois k son idee

de demembrement en ajoutant: «... Si cependant Bäle et Neufchatel etoient
devenus limitrophes sur le derriere du Jura.»

^Ibid., 137 (16 avrü 1814, pp. 5-6).
wibid., 136 (25 decembre 1814).
97 Laharpe, Lettres, n° 43 (14 decembre 1814, p. 1).
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communication avec la France; il vaut mieux lui donner plus,
moyennant que la communication avec la France soit coupee par
celle de Bäle avec Neuchätel98.

La treizieme des Lettres d'Helvetus - ecrites par Laharpe - s'in-
titule De la tenaille bernoise; eile affirme:

«La pince que forment les Districts du Seeland et des
Landgerichte menace Soleure, Neuchätel et Fribourg, tandis que l'autre,
formee par les Districts de FEmmenthal et de FOberland, cerne
le Canton de Soleure, et que les Cantons d'Argovie, de Lucerne,
d'Uri et d'Underwald sont pris en flanc et de revers.

Places plus en arriere du terrible instrument, les Cantons de

Fribourg et de Vaud n'en peuvent que foiblement gener l'action;
mais il faut ä l'ambition bernoise quelque chose de plus pour
assurer la domination apres Iaquelle eile court; et les conceptions
d'agrandissement auxquelles eile paroit s'etre arretee, pour atteindre
ce but, sont assurement tres-bien imaginees, mais, il faut Fesperer,
n'en imposeront ä personne99.»

Si Fimage est saisissante, la geographie est approximative. Quoi
qu'il en soit, il convient, aux yeux de Laharpe, non seulement
de ne pas agrandir le territoire de Berne, qui exerce, dit la lettre
IV, «sur la Suisse une influence pareille ä celle de la Hollande sur
les Provinces-Unies100», mais de lui enlever encore FOberland.

Enfin, il deplore lui aussi les divisions des Jurassiens: «Les idees

saugrenues de votre petaudiere» different de celles qui circulent ä

Vienne oü F «on doit trouver bien absurdes, les pretentions des

bourgeois de quelques petites villes. - II y a ici 3 deputes de l'ancien
Eveche de Bäle. 1) Mrs Delefils et de Bilieux, qui voudraient
former un canton organise un peu aristo-monarchiquement. 2) Mr
Heilmann de Bienne, qui voudroit que FErguel, le Munsterthal
fussent ajoints ä sa ville natale. - Je leur conseillai de s'entendre
afin de prevenir un morcellement au profit des Bernois; impossible.

98 Monod, Lettres, 136 (22 decembre 1814, folio annexe). Rengger exprime
le meme souci. Heuberger, art. cite, p. 78.

99 Lettres de Helvetus sur les diverses questions qui agitent la Suisse, s. 1.,

1814, p. 85.
i°° Ibid., p. 27.

114



Le Biennois ne veut pas d'une association avec les autres, et prefere

devenir sujet bernois... eh! bien qu'ils le deviennent!101»
A ses Observations sur les affaires de la Suisse102, il Joint un

Supplement relatif ä l'Eveche. Trois dispositions, dit-il, etaient
possibles :

1. Le demembrement en faveur des Etats voisins: la partie ger-
manophone serait attribuee ä Bäle, La Neuveville et FErguel ä
Neuchätel, Moutier ä Berne; Soleure aurait ete «arrondi du cote du
Jura», Bienne aurait retrouve son territoire; enfin FAjoie aurait pu
servir d'objet d'echange avec la France, «ou subsister comme petite
^publique sous la protection helvetique, comme celle de Gersau».

A titre de Variante, Bäle aurait pu recevoir la vallee de la Birse
entiere, jusqu'au Pierre-Pertuis, et Berne les Franches-Montagnes
et Saint-Ursanne;

2. la formation d'un nouveau canton, sans Bienne;
3. Fincorporation au canton de Berne, «gouverne par quelques

familles.»
La Solution qu'il preconise est evidemment la deuxieme. La

premiere mecontenterait tous les habitants de l'Eveche, sauf les Biennois.

Mais que dire de la troisieme? Les Jurassiens, «ces hommes
libres de tout tems, ne peuvent voir sans effroi le sort qui leur
est prepare, en les soumettant ä un gouvernement qui a repris
depuis treize mois les allures qui avaient amene sa chute en 1798».
Cette mesure accroit la puissance de Berne d'une maniere alarmante
pour les cantons voisins et pour la Confederation entiere. Enfin,
Berne ne manquerait pas de susciter des troubles pour obtenir
une Intervention armee de la France, en vertu d'une stipulation
secrete de l'alliance de 1778.

On peut se demander si Laharpe ne se laisse pas entrainer par
sa haine des Bernois. Comment, Huber et von Greyerz fönt remar-

101 Laharpe, Lettres, n° 41 (26 novembre 1814). Montenach, dans ses
Souvenirs, mentionne egalement que Laharpe engagea Heilmann «ä se reunir k
Delphi et compagnie pour former un canton». Cite in Folletete, p. 316.

102 «Observations au Congres, relativement au rapport du Comite pour les
affaires de la Suisse (25 janvier 1815)», in Klüber, t. VII, pp. 329-356.
«Supplement aux observations precedentes, relativement ä l'Eveche de Basle
(8 fevrier 1815)», ibid., pp. 356-363.
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quer que lorsqu'avec Rengger il pretend que la grande majorite de

la population de l'Eveche etait hostile ä Berne, il s'agit tres vrai-
semblablement d'un allegue etabli pour les besoins de la cause103.

Son ardeur en tout cas inquiete ä Vienne. Ainsi, quand Jean-
Gabriel Eynard rend visite ä Alexis de Noailles, le diplomate frangais

lui dit: «Nous aimons les Genevois; mais vous avez ce detes-

table pays de Vaud, qui n'offre aueune sürete; il faut absolument

changer son gouvernement et y mettre des honnetes gens104.» «C'est

un homme exagere et qui a fait beaueoup de mal105», dit le roi de

Baviere au meme Eynard. II faut dire que les sources d'information
du souverain sont unilaterales, puisqu'il ajoute: «J'ai dans mes

troupes plusieurs officiers suisses; la plupart sont Bernois et ils
n'aiment pas ce M. de la Harpe.» On les comprend, si l'on sait que
le deiegue vaudois pousse le paradoxe jusqu'ä s'etonner que parmi
les nouveaux cantons qui doivent payer des indemnites en faveur
des petits Etats de Suisse centrale, on ait omis les Grisons et...
Berne106. «Le philosophe de la Harpe, qui croit n'avoir jamais
fait assez de mal aux Bernois, s'etait mis dans l'esprit d'exclure
le canton de Berne du directoire de la Confederation», note, pour sa

part, Talleyrand107.
Cette attitude lui vaut meme d'etre qualifie d'ennemi de la

Suisse. Lorsque les autorites bernoises fönt publier la Correspondance

et autres pieces secretes..., qu'elles se sont procurees «par un
hasard fort extraordinaire» (en fait Finterception pure et simple),
elles donnent, en note, le commentaire suivant ä la Lettre d 'un Vaudois,

actuellement ä Vienne108, sous date du 28 Septembre 1814, ä

un Vaudois residant ä Zürich10*: «On sait que La Harpe et Rengger

poussent la passion si loin, qu'ils remuent ciel et terre ä Vienne,

pour que l'eveche de Bäle soit donne plutot ä une puissance etran-

i°3 Op. cit., p. 37.
104 Journal de Jean-Gabriel Eynard, ed. Edouard Chapuisat, 2 vol.,

Paris, Geneve, 1914-1924, t. I, p. 91.
i°5 Ibid., p. 143.
i»« Klüber, t. VII, p. 329.
">» Op. cit., t. III, pp. 94-95.
108 Laharpe.
109 Monod.
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gere qu'ä la Suisse [...], de crainte que cette partie ne soit reunie
au canton de Berne. Avec cela ils affectent de dire qu'ils n'ont en
vue que le bien general de la Suisse110.»

Lä oü Laharpe est par contre parfaitement lucide et coherent,
c'est lorsque, contrairement au Petit Conseil, contrairement ä
Monod, il s'oppose ä la revendication sur le village de Celigny en
compensation de la vallee des Dappes111. Si le canton de Vaud s'appuie
sur l'ordre territorial Interieur de 1803 pour s'opposer ä toute
modification qui serait ä son detriment ou ä celui de l'Argovie, il doit
rester fidele ä cette ligne de conduite. Berne met en avant la legitimite

de 1797, Vaud doit soutenir integralement celle de 1812. Et
c'est pourquoi le Tessin lui confie ses interets, alors qu'Uri et Zoug
prennent Zeerleder pour avocat. Un Etat une fois admis dans la
Confederation, on ne touche plus ä son existence et ä son territoire:
c'est un principe qui a son poids en Suisse, oü, meme ä l'epoque
des guerres confessionnelles, on n'a jamais annexe ou ampute un
canton vaineu. Seize ans d'affranchissement, onze ans de participation

ä la Diete, cela donne une legitimite112.
Soit, dira-t-on, mais les revendications exterieures, les demandes

d'annexion du Pays de Gex, des Rousses, de villages badois destines
ä desenclaver les portions du territoire schaffhousois, et surtout de
l'Eveche de Bäle113? C'est qu'il s'agit de terres etrangeres. Aux yeux

110 Correspondance et autres pieces secretes, qui caractirisent l'esprit rivolu-
tionnaire de quelques Suisses, s. 1., 1814, n° 23, pp. 33-34, note d.

111 «II eut ete fort imprudent d'aller proposer les echanges de Seligny,
lors que nos adversaires en proposaient de leur cöte.» Lettres, n° 43 (14
decembre 1814, p. 1). Sur le vceu de Monod de voir le village de Celigny reuni
au canton de Vaud, cf., entre autres, les Reces de la diete, ACV, J 12, p.
291 (3 juin 1814).

112 «Depuis 1802, j'ai eu lieu de me convaincre que tous les habitants
du Canton de Vaud sans exception se sont attaches ä l'idee de leur
independance. On ne retrouve plus dans Beme moderne ce qui dans l'ancienne
Berne commandait la confiance et le respect, ce n'est plus la meme generation,

ce ne sont plus les memes moyens protecteurs [...] C'est ainsi que
seize longues annees ont rompu les liens de trois siecles», ecrit Henri de
Mestral k Jean de Salis le 20 decembre 1813. Cite in Witschi, art. cite, p. 12.

118 ACV, J 12, pp. 475-480, «Rapport fait au sujet d'une ameiioration des
frontieres militaires» (annexe ä la seance du 3 juin 1814). A propos des
Rousses, la Diete precise (p. 477), que dans le cas oü l'Eveche serait in-
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des hommes de 1975, une partie de la Suisse, le Jura, a ete attribuee
au canton de Berne parce que celui-ci ne put recouvrer une ou
deux autres parties de la Suisse, l'Argovie en tout cas, Vaud
eventuellement. Mais en 1815, on considerait que les frontieres
interieures n'etaient pas modifies, et que la Suisse s'agrandissait
quelque peu, soit par l'adhesion, avec rang de canton, d'anciens
Etats qui avaient toujours existe - Neuchätel - ou retablis - Valais
et Geneve -, soit par Fincorporation aux cantons existants - Berne,
Bäle, Grisons - de portions de territoire vacantes ou cedees par
autrui. Et c'est lä qu'est le nceud du probleme: FEveche de Bäle
ne fut pas considere comme un Etat, mais comme un territoire. La
principaute avait cesse d'exister en 1797, eile avait fait partie d'un
ensemble qui n'existait plus - le Saint-Empire -, eile etait d'un
type de monarchie qu'on avait supprime - l'Etat ecclesiastique -,
une partie de son territoire avait certes ete autrefois plus ou moins
rattachee ä la Suisse, mais sans faire partie d'aucun canton, eile
avait ete frangaise pendant vingt ans et restait fortement marquee
par cette appartenance, eile etait maintenant conquise. Ses autorites

ne s'etaient pas immediatement reconstituees en decembre
1813, sauf ä Bienne qui etait une commune plutot qu'une
republique. Elle n'etait plus qu'une carte dans le jeu des puissances.
Capo d'Istria dit que la cession de l'Argovie presenterait la
difficulte de demander le consentement de cet Etat, mais rien n'em-
peche, affirme-t-il, de disposer de l'Eveche de Bäle114.

Cette Situation etait-elle si etonnante dans la ^Organisation de

l'Europe entreprise ä Vienne? Nullement. La grande erreur des

Bernois fut de croire qu'on allait retablir l'Europe de 1788 (avec,
disons, la Pologne en moins). Le traite de Paris avait pu faire
illusion, puisque les frontieres de la France de Louis XVIII etaient,
ä peu de choses pres, ramenees ä celles de Louis XVI. Mais pour le

reste, on cherche ä realiser l'equilibre europeen et ä satisfaire les

appetits des puissances, ä coups de compensations et de consola-

tions, la Norvege pour la Finlande, le Lauenbourg pour la Nor-

corpore k la Suisse, «on pourrait offrir un correspectif dans le sacrifice de

quelques portions de territoire dudit eveche qui se trouveraient en dehors
de la frontiere». Encore une compensation...

114 Klüber, t. V, p. 190.
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vege, le Palatinat pour le Tyrol, voire la Valteline pour le Fricktal115.

Les transformations operees par la Revolution ne sont pas
necessairement caduques. Ainsi, lorsque Berthier revendique sa
principaute de Neuchätel en 1814, lui qui n'y etait jamais alle
pendant la guerre, mais qui espere bien s'y refugier apres la paix, il
trouve de l'appui aupres de Louis XVIII; et s'il abdique le 3 juin
1814, il regoit du roi de Prusse une pension116. Le Congres etablit
aussi un nouvel ordre de choses, meme sans justification. Lorsque
les Lucquois demandent le retablissement de leur independance,
l'empereur d'Autriche leur repond sechement: «Tutti hanno farne,
anch'io voglio mangiare; e meglio che io vi mangi che se fosse un
altro.» Et quand ils montrent au monarque un titre signe par lui
ä son avenement, dans lequel il reconnaissait leur ^publique, il
retorque simplement: «Les circonstances sont changees et selon
toute apparence vous serez reunis ä la Toscane117.»

Au fond, le Grand Conseil vaudois avait vu juste en soutenant,
dans son memoire ä LL.MM. les Empereurs et Rois: «Autant il
est aise de rendre ä l'Espagne et au Portugal leurs rois legitimes,
ä lTtalie ses princes, de donner aux Pays-Bas un maitre, autant il
serait impossible de faire renaitre l'ancienne Venise de ses cendres,
et de la rendre capable de reproduire les prodiges qui Fillustrerent;
tout comme aussi Berne restauree ne saurait redevenir conque-
rante118.»

A Vienne, les Puissances ont trouve avantageux de maintenir
les 19 cantons et d'attribuer le Jura ä la Suisse. Puisque Berne
affirmait des droits, meme theoriques, sur le Pays de Vaud et
affichait des pretentions sur l'Argovie, il etait commode de her les
deux questions. N'eüt-on pas dispose de l'Eveche que l'independance
vaudoise n'en aurait pas ete affectee. II est plus difficile de dire

115 L'idee que l'Autriche garde la Valteline en compensation de l'abandon

du Fricktal se trouve notamment chez Rengger. Heuberger, art. cite,
p. 75. Cf. Monod, Lettres, 136 (25 decembre 1814): «S'il faut renoncer a la
Valteline pour conserver le Frickthal, [...] il n'y a pas ä hesiter.»

116 Louis-Edouard Roulet, «De la Revolution k la Restauration», in
Neuchätel et la Suisse, Neuchätel, 1969, pp. 160, 194.

117 Eynard, op. cit., p. 73.
118 Roverea, op. cit., pp. 217-18.
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ce qu'on aurait fait de FEvdche sans les revendications bernoises:

on en aurait peut-etre dispose autrement, mais on ne Faurait en

aucun cas laisse disposer de lui-meme.
L'idee du Jura livre ä Berne pour sauver l'independance

vaudoise est certainement un mythe. Mais s'il a pu prendre
naissance, c'est que Berne qui, au fond, a gagne ä l'affaire, qui est le
seul canton ä avoir obtenu un accroissement substantiel, s'obstina
ä se referer ä un ordre de choses disparu depuis longtemps, fit
ainsi figure de vaineu, presenta son gain territorial comme une
maigre compensation et annexa l'Eveche d'une maniere assez humi-
liante pour les interesses119. Rengger voyait mieux l'honneur de son
canton en se feiicitant de ce que, dans la declaration du 20 mars
1815, on ait bifle, par rapport au projet de la commission, le

preambule: «Les puissances, sentant la necessite d'honorer Berne
et de lui temoigner les egards qu'elles se plaisent ä conserver
envers cet Etat...», et que la reunion de l'Eveche ä Berne soit
mentionnee sans indication de motif120.

119 «Quinze mois tumultueux devaient montrer comment Berne avait
ete, en decembre 1813, le jouet des interets etrangers», note Witschi,
art. cite, p. 1.

120 Heuberger, art. cite, p. 97.
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